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Attestation médicale prescription alimentaire spécifique 
«repas à éviction simple»

(à compléter par le médecin - spécialiste ou allergologue)
Nous attirons votre attention sur le fait que cette attestation doit être remplie de manière

exhaustive pour être prise en considération.

Etablissement : Ecole européenne - Luxembourg
Nom de l’enfant : 

Prénom de l’enfant : 

présente une allergie ou intolérance alimentaire nécessitant une éviction alimentaire. 

Liste des aliments à éviter (Veuillez cocher la (les) case(s) correspondante(s))

 arachide   		   lait et produits laitiers
 fruits à coque		   oeuf
 gluten	 		   poissons et produits de le mer (mollusques et crustacés) 
 kiwi

Cet enfant prend son repas à : (Veuillez cocher la case correspondante)

  Ecole secondaire
  Ecole primaire
  Ecole maternelle

Je demande la mise en place d’un repas « à éviction simple » pour le convive 
ci-dessus.

Définition « repas à éviction simple »
Le repas à éviction simple proposé par Sodexo est un repas préparé par le personnel 
Sodexo. Sur la base de la liste des ingrédients des matières premières utilisées pour 
ces repas (informations disponibles sur les étiquettes des produits et sur les fiches 
techniques des produits); sont exclus uniquement les allergènes concernés.

Sodexo s’engage à produire uniquement des repas exempts des allergènes suivants: 
Oeuf // Arachide // Fruits à coque // Lait et produits laitiers // Poissons et produits 
de la mer (mollusques et crustacés) // Kiwi // Gluten.

Ce repas ne peut être servi qu’aux convives allergiques qui supportent les éventuelles 
traces d’allergènes cités ci-dessus.

Cette prescription alimentaire spécifique doit être renouvelée chaque année, ainsi qu’en 
cas de changement de situation.

Cette attestation est valable pour l’année scolaire

Date :							       Signature et cachet du médecin :
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Conditions générales 

•	 Le représentant légal de l’enfant adressera à SODEXO une attestation médicale « Prescription  
	 alimentaire spécifique – Repas à éviction simple » pour chaque convive qui consommera un  
	 repas à éviction simple produit par le personnel Sodexo, et ce 7 jours ouvrés avant la première date 
	 de consommation.

•	 Durant la production de repas à éviction simple, Sodexo s’engage à respecter et mettre en  
	 œuvre la bonne application des règles en matière d’hygiène et de sécurité alimentaire.

•	 Le convive n’aura pas la possibilité de choix des menus.

•	 Pour les enfants de l’école maternelle :
	 Le repas est remis à l’encadrant.

•	 Pour les élèves des écoles primaire et  secondaire :
	 L’enfant devra être identifié par l’équipe de cuisine.

	 Les composantes chaudes du repas (potage et plat principal) sont conditionnés dans 
	  un thermoport individuel et identifié. Le dessert et les crudités sont distribués à part.

•	 Pour une allergie ou intolérance alimentaire autre que celles citées dans l’attestation 
	 médicale, Sodexo ne s’engagera pas à la production du repas.

•	 A cet égard, les parties conviennent que dans la mesure où l’obligation d’assurer la 
	 surveillance des enfants pendant la période de restauration incombe à l’établissement  
	 scolaire, Sodexo se trouve dégagé de toute responsabilité résultant du contact, de  
	 l’inhalation ou de l’absorption, par l’enfant concerné, d’un élément allergène proscrit.


